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Conseil de Gestion de l’UFR PSSSE : avis favorable le 4 juillet 2017* 

Commission de la Formation et de la Vie Universitaire : adoption le 26 septembre 2017 

 

 

La Vice-Présidente Formations  

en charge de la CFVU 

 

Françoise PEYRARD 

 

*Extrait de procès-verbal signé par le Directeur de composante en PJ  
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Co fo e t aux R gles elatives aux tudes et à l’ valuatio  des o aissa es, il o vie t de 
définir les modalités spécifiques à la composante : 

 

 

Conditions d’a s à la salle d’exa e  apr s le d ut de l’ preuve :  

Délai accordé : le tie s du te ps de l’ p euve. Ce délai ne peut être supérieur à 1 heure. 

Ce d lai s’appli ue à l’e se le des fo atio s de la o posa te. 

 

 

Co trôle de l’assiduit  aux e seig e e ts : pas de contrôle de l’assiduité.  

 

 

No re d’a se es tolérées pour les épreuves de contrôle continu :  

La composante distingue-t-elle les absences justifiées des absences injustifiées : OUI 

 

Licence Licence Professionnelle Master 

Absence justifiée au CC donne 

droit à une épreuve de 

substitution ou à une 

neutralisation de la note 

Absence justifiée au CC donne 

droit à une épreuve de 

substitution ou à une 

neutralisation de la note 

Absence justifiée au CC donne 

droit à une épreuve de 

substitution 

 

L’ tudia t a se t ui ’a pas justifi  son absence dans les délais impartis se voit attribuer un 0 pris 

en compte dans la moyenne. 
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